
 
                                                                                                                                              Lille, le 20 juin 2025                                                                                                                                                                                       

À l’attention de l’ensemble des agents municipaux 

De la Ville de Lille, d’Hellemmes et du CCAS 

 

Objet : Mise en place de l’adhésion obligatoire (gratuite) au COS Lille – Décision de l’AG   
Extraordinaire du 17 juin 2025 

Madame, Monsieur, chers collègues, 

En ma qualité de Président du Comité des Œuvres Sociales (COS) de la Ville de Lille, je souhaite 
vous informer d’une évolution importante concernant le fonctionnement de notre structure. 

Suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui s’est tenue le 17 juin 2025, une décision a été 
prise et votée à l’unanimité par les membres présents afin de mettre en conformité nos statuts 
avec la réglementation en vigueur encadrant la gouvernance et la gestion des associations 
régies par la loi de 1901. 
Dans ce cadre, l’adhésion au COS Lille devient désormais obligatoire, mais reste gratuite, 
pour l’ensemble des personnels : agents en activité, retraités ainsi que ceux rattachés à la Ville 
de Lille, Hellemmes et au CCAS. 

Nous vous invitons donc à effectuer cette démarche simple et rapide d’adhésion. À défaut, les 
agents non adhérents ne pourront plus bénéficier des prestations sociales, de la billetterie, ni 
des activités proposées par le COS Lille. 

Nous tenons à vous remercier sincèrement pour votre engagement quotidien au service du 
public. Soyez assurés que nous continuerons à œuvrer avec détermination pour vous apporter 
un soutien matériel et moral à chaque étape de votre parcours professionnel. 

Dans cet esprit, je suis heureux de vous annoncer plusieurs mesures décidées récemment par 
le Conseil d’Administration du COS Lille : 

• Une carte cadeau de 20 € sera remise à chaque agent en fin d’année ; 

• Une participation supplémentaire de 1 € par billet de cinéma (Kinépolis ou UGC) 
acheté via le COS ; 

• Et d’autres avantages à venir, en lien avec le programme "Culture pour tous", 
actuellement en négociation avancée avec la Ville de Lille et son administration. 

Nous comptons sur votre mobilisation pour cette nouvelle étape importante dans la vie du COS, 
et restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Avec tout mon dévouement, 

Riad BOUCETTA 

 

 

Président du COS Lille Hellemmes CCAS 

 

Comité des Œuvres Sociales du personnel de la Ville de Lille et d’Hellemmes 
Du Centre Communal d’Action Sociale de Lille et d’Hellemmes 
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